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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Aliments diététiques

- Nutrition et diététique - Les aliments destinés à une alimentation particulière - Guide publié par l'ordre des pharmaciens (MàJ octobre 2014).
Les nouvelles missions du pharmacien d’officine

- Page spécifique du ministère de la santé dédiée au TROD angine.

- La délivrance à l’unité des médicaments en pharmacie d’officine :

· Définition des modalités particulières de conditionnement, d'étiquetage et d'information de l'assuré ainsi que de traçabilité pour les médicaments délivrés à l'unité en pharmacie : article R5132-42-1

· Etablissement de la liste fixée par l'arrêté prévu par l'article L. 5132-8 des médicaments pouvant faire l'objet d'une délivrance à l'unité par référence au médicament ou à la classe pharmaco-thérapeutique dont il relève : article R5132-42-2

· Règles de conditionnement auxquelles les spécialités doivent satisfaire pour une délivrance à l’unité possible, sous réserve de leur inscription sur la liste fixée par arrêté : article R5132-42-3

· Modalités de prélèvement des unités de prise prescrites dans le conditionnement extérieur initial et modalités de conditionnement nouveau : article R5132-42-4

· Modalités de délivrance des dernières unités dans le conditionnement extérieur initial conforme aux dispositions de l’article R5121-138 lorsque le nombre d’unités prescrites correspond au nombre d’unités figurant dans le conditionnement initial ; modalités de délivrance à l’unité aux aveugles et malvoyants : article R5132-42-5

· Mentions de l'étiquette, imprimée par le pharmacien lors de la dispensation et apposée sur le nouveau conditionnement extérieur : article R5132-42-6

· La notice d’information mentionnée à l'article R. 5121-148 doit être fournie en version imprimée lors de la délivrance ou, après accord patient, le pharmacien communique les modalités d’accès à sa version dématérialisée : article R5132-42-7
Officine - Fonctionnement

- Décret n° 2021-1720 du 20 décembre 2021 relatif aux conditions d'appréciation de l'activité des officines de pharmacie.

Notice : Le décret qui entre en vigueur le 1er/01/2022 détermine les conditions permettant d'apprécier l'activité d'une officine de pharmacie prise en compte pour la fixation, par arrêté, du nombre minimal de pharmaciens adjoints nécessaires pour seconder le pharmacien titulaire. Le texte précise également les modalités de transmission, aux agences régionales de santé, des informations relatives à cette activité.

Prise en charge des addictions : traitements de substitution - CSAPA – CAARUD

- Arrêté du 26 janvier 2022 portant approbation du cahier des charges national relatif aux « haltes "soins addictions" ».

- Arrêtés du 25 mars 2016 autorisant pour 6 ans le fonctionnement d'une salle de consommation à moindre risque respectivement à Paris et à Strasbourg. Cette durée initiale d'expérimentation a été prolongée jusqu'au 31 décembre 2025 par l'arrêté du 26 janvier 2022 portant approbation du cahier des charges national relatif aux « haltes "soins addictions" ».

- Arrêté du 22 mars 2016 portant approbation du cahier des charges des salles de consommation à moindre risque, abrogé et remplacé par l'arrêté du 26 janvier 2022 portant approbation du cahier des charges national relatif aux « haltes "soins addictions" »
Substances vénéneuses
- Réécriture complète du chapitre consacré au cannabis dit “light” ou “légal” pour tenir compte de l'arrêté du 30 septembre 2021 portant application de l'article R5132-86 du CSP et de sa suspension partielle par le Conseil d'État.
- Loi n° 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure modifiant certaines dispositions du code pénal et du code de procédure pénale en limitant l'irresponsabilité pénale en cas de trouble mental résultant d'une intoxication volontaire aux substances psychoactives.
- Le décret n° 2022-113 du 1er février 2022 relatif aux modalités d'inscription et de classement des substances vénéneuses transfère du ministre de la santé au directeur général de l'ANSM la décision d'inscription des médicaments et substances sur les listes I, II, des psychotropes et des stupéfiants, à l'exception de ceux destinés à la médecine vétérinaire, et rectifie une anomalie du 4° de l'article R5132-6, autorisant désormais sans équivoque le biologiste responsable d'un LBM à prescrire des médicaments relevant d'une liste des substances vénéneuses pour la réalisation d'examens de biologie médicale.
- Décision du Conseil constitutionnel n° 2021-967/973 QPC du 11 février 2022. Conclut que la définition des stupéfiants n’est pas imprécise et que le fait de confier leur classement à une autorité administrative ne contrevient pas à l’attribution des compétences du législateur malgré ses conséquences pénales en terme de trafic de stupéfiants.
- Décret n° 2022-194 du 17 février 2022 relatif au cannabis à usage médical (ouvre la possibilité de culture de cannabis en France en vue de la production de cannabis thérapeutique).
- Production et culture du cannabis à usage médical en France : l’ANSM engage les travaux pour définir les spécifications des médicaments à base de cannabis (ANSM, 18/02/2022).
- Extinction de la polémique sur le statut du Δ9-THC.
- Dispensation d’un traitement de plus d’un mois pour des patients se rendant à l'étranger pour une durée prolongée (Ameli.fr, 13/12/2021).
- Révision des modalités de la prescription hors AMM en conséquence des dispositions relatives aux autorisations d'accès et cadre de prescription compassionnelles issues de la LFSS 2021.
- Inscription de deux nouvelles substances (cannabinoïdes de synthèse) sur la liste des stupéfiants par décision ANSM du 09/12/2021.
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec l'article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé (concerne l’unification des dispositifs d’appui à la coordination. Les dispositifs concernés par cette unification sont les réseaux de santé, les plateformes territoriales d’appui (PTA), la méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soin dans le champ de l’autonomie (MAIA), les coordinations territoriales d’appui (CTA) de l’expérimentation relative aux parcours de santé des personnes âgées en risque de perte d’autonomie (PAERPA), et enfin de façon optionnelle, sur décision du conseil départemental, les centres locaux d’information et de coordination (CLIC))

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000045112788/
Actualité réglementaire :
Note d’information n° DGOS/PF5/2022/3 du 7 janvier 2022 relative au soutien financier des établissements de santé déclarés opérateurs de services essentiels (OSE) pour la mise en œuvre de leur plan d’action de réduction des risques numériques.

Résumé : Cette note d’information précise les modalités d’un accompagnement financier forfaitaire destiné à accompagner la mise en œuvre de plans d’action visant la réduction des risques numériques au sein des établissements de santé déclarés opérateurs de services essentiels (OSE) au sens de la directive européenne Network and Information System Security (NIS)

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/recherche/viewnotice/clef/NOTEDINFORMATIONNDGOSPF520223DU7JANVIER2022RELATIVEAUSOUTIENFINANCIERDESETA-----2022-17/id/765484/tri/1/id_catalogue/38/id_module/9/id_profil/4
Arrêté du 24 janvier 2022 relatif à la création d'une cellule de coordination des comités de protection des personnes et du groupement comptable des comités de protection des personnes pris en application de l'article R. 1123-19-3 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045098053
Décret n° 2022-100 du 31 janvier 2022 relatif à la délivrance à l'unité de certains médicaments en pharmacie d'officine.

Notice : le décret définit les modalités particulières de conditionnement, d'étiquetage, d'information du patient et de traçabilité des médicaments délivrés à l'unité en pharmacie d'officine. NB : ce texte reste en attente de la publication de l’arrêté précisant la liste des médicaments concernés
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045100197
Décret n° 2022-102 du 31 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité d'hospitalisation à domicile

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045100212
Publication des décrets relatifs aux autorisations d’activité de soins d’HAD - Décryptage de la réforme (FNEHAD, 04/02/2022)
https://www.fnehad.fr/2022/02/04/publication-des-decrets-relatifs-aux-autorisations-dactivite-de-soins-dhad/
Arrêté du 6 janvier 2022 relatif à la formation des pharmaciens inspecteurs de santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045100232
Arrêté du 18 janvier 2022 modifiant l'arrêté du 15 juillet 2021 fixant la liste des laboratoires de biologie médicale de référence

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045100264
Décret n° 2022-113 du 1er février 2022 relatif aux modalités d'inscription et de classement des substances vénéneuses.

Notice : ce décret tire les conséquences du transfert du classement des substances vénéneuses du ministre en charge de la santé à la directrice générale de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) par l'article 29 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, en adaptant et en procédant à diverses mises en cohérence de dispositions réglementaires du code de la santé publique. Il conserve par ailleurs, dans l'attente de l'entrée en vigueur le 28 janvier 2022 des modifications introduites pour les médicaments vétérinaires par le règlement n° 2019/6 l'ancienne règlementation pour l'inscription en liste I et II des plantes, substances vénéneuses ou préparations utilisées en médecine vétérinaire et des médicaments vétérinaires, qui demeureront classés par arrêté du ministre

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045113921
Décret n° 2022-114 du 1er février 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité de médecine nucléaire.

Notice : le décret fixe les conditions techniques de fonctionnement des activités de médecine nucléaire, diagnostiques et thérapeutiques

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juin 2023
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045113975
Note d’information n° DGOS/PF2/2022/9 du 14 janvier 2022 relative à l’enquête achat et consommation des médicaments à l’hôpital menée par l'Agence technique de l'information sur l'hospitalisation (ATIH).

Résumé : Cette note d’information a pour objet de rappeler que la participation à l’enquête « achat et consommation de médicaments en établissements de santé » est essentielle pour la connaissance et l’amélioration de la prise en charge médicamenteuse en France.

Dans le cadre de cette enquête, les établissements de santé sont sollicités afin de transmettre les quantités achetées, délivrées et rétrocédées ainsi que les prix d’achat de chaque médicament.

L’exploitation de ces données permettra, à partir des tableaux de bord réalisés par l’ATIH, de disposer à l’échelon régional et national, d’une meilleure connaissance des consommations de médicaments, des prix d’achat, d’évaluer la pénétration des médicaments inscrits au répertoire des génériques et des biosimilaires ainsi que d’analyser les pratiques de prescription.

Les établissements de santé ayant participés à l’enquête pourront accéder à l’ensemble de leurs données, ainsi qu’à certaines informations supplémentaires permettant de se comparer entre eux. Des restitutions sont aussi disponibles sur le site internet de l’ATIH

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_9.pdf
Règlement (UE) 2022/123 du Parlement européen et du Conseil du 25 janvier 2022 relatif à un rôle renforcé de l’Agence européenne des médicaments dans la préparation aux crises et la gestion de celles-ci en ce qui concerne les médicaments et les dispositifs médicaux

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.020.01.0001.01.FRA
Instruction n° DGS/SP5/2022/8 du 21 janvier 2022 relative à la campagne de financement 2022 des programmes de dépistages organisés des cancers du sein, colorectal et du col de l'utérus.

Résumé : La présente instruction décrit les modalités des remontées d’informations de données budgétaires 2022 aux agences régionales de santé (ARS) et à la Caisse nationale de l'assurance maladie (CNAM) des centres régionaux de coordination des dépistages organisés des cancers (CRCDC), en associant les représentants régionaux (Direction de la coordination de la gestion du risque [DCGDR], Association régionale des caisses de mutualité sociale agricole [ARCMSA]...) comme interlocuteurs dans les dialogues de gestion ; la CNAM fera le lien avec les autres régimes d’assurance maladie contribuant au financement de ces structures

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_8.pdf
Et son annexe (fichier APACCHE 2022) au format Excel

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_8a.xlsm
Décret du 4 février 2022 portant approbation de l'élection du vice-président et des membres titulaires de l'Académie nationale de pharmacie (deux collègues PhISP en sont nouvellement membres, Catherine Desmares et Isabelle Lanrivain)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045124826
Décret n° 2022-132 du 5 février 2022 portant diverses dispositions relatives aux personnels médicaux, odontologistes et pharmaceutiques des établissements publics de santé.

Notice : le décret prévoit notamment, pour les praticiens relevant du chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique, la mise en place d'un entretien professionnel annuel, la possibilité d'exercer des activités non cliniques et la mise en œuvre du dispositif de non concurrence pour les praticiens cessant temporairement ou définitivement leurs fonctions pour exercer une activité rémunérée dans un établissement de santé privé à but lucratif, un cabinet libéral, un laboratoire de biologie médicale ou une officine de pharmacie. Il précise également certaines dispositions relatives au report des congés pour raisons de santé des assistants des hôpitaux et au calcul de la durée de deux ans pour pouvoir porter le titre d'ancien assistant des hôpitaux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045124201
Décret n° 2022-133 du 5 février 2022 relatif à l'activité libérale des praticiens dans les établissements publics de santé.

Notice : le décret tire les conséquences des mesures issues de l'ordonnance n° 2021-292 du 17 mars 2021 visant à favoriser l'attractivité des carrières médicales hospitalières concernant l'activité libérale des praticiens à l'hôpital

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045124225
Décret n° 2022-134 du 5 février 2022 relatif au statut de praticien hospitalier.

Notice : le décret fusionne les statuts de praticiens hospitaliers titulaires, c'est-à-dire de praticien hospitalier à temps plein et de praticien des hôpitaux à temps partiel, en un statut unique de praticien hospitalier

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045124260
Décret n° 2022-135 du 5 février 2022 relatif aux nouvelles règles applicables aux praticiens contractuels.

Notice : le décret définit les conditions de recrutement et d'exercice des praticiens contractuels ainsi que les règles générales qui leur sont applicables

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045124423
Arrêté du 5 février 2022 modifiant l'arrêté du 19 mars 2018 fixant la procédure de délivrance de l'autorisation temporaire d'exercice de la médecine, de la chirurgie dentaire ou de la pharmacie et le modèle de convention d'accueil mentionnée à l'article R. 4111-35 du code de la santé publique (exclusion du statut de praticien attaché pour un dossier de demande d'autorisation temporaire d'exercice d'un étudiant)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045124714
Avis relatif aux prix de spécialités pharmaceutiques (prix public pour le midazolam Mylan par voie injectable ou rectale, permettant la vente effective en officine et donc la sortie de la réserve hospitalière, en application de l’arrêté du 14/06/2021. Conditions de prescription et de délivrance : délivrance fractionnée de 7 jours, liste I, prescription en toutes lettres sur ordonnance sécurisée, prescription limitée à 4 semaines)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045156117
Arrêté du 9 février 2022 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux (Midazolam Mylan par voie injectable ou rectale dans des indications de soins palliatifs chez l’adulte en sédation proportionnée ou en sédation profonde et continue)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045159727
Décret n° 2022-164 du 11 février 2022 relatif aux cadres de prescription compassionnelle et modifiant les dispositions du code de la santé publique relatives aux autorisations d'accès précoce et compassionnel.

Notice : le décret fixe, dans le cadre de la refonte du système dérogatoire d'accès et de prise en charge des médicaments faisant l'objet d'autorisations temporaires d'utilisation (ATU) ou de recommandations temporaires d'utilisation (RTU), les conditions dans lesquelles l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) élabore un cadre de prescription compassionnelle en vue d'encadrer une pratique de prescription hors-autorisation de mise sur le marché (AMM) en prenant notamment en compte les spécificités relatives aux maladies rares. Il précise les conditions dans lesquelles l'ANSM modifie, suspend ou retire ces cadres de prescription compassionnelle. Il précise par ailleurs notamment les responsabilités respectives de l'ANSM et de la Haute Autorité de santé dans la procédure d'octroi et de modification d'une autorisation d'accès précoce des médicaments

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045159528
Arrêté du 26 janvier 2022 modifiant l'arrêté du 23 janvier 2009 relatif au montant des indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du comité de protection des personnes, aux experts et aux spécialistes appelés à participer aux travaux du comité

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045159601
Arrêté du 2 février 2022 relatif à un programme de financement destiné à encourager l'équipement numérique des pharmaciens titulaires de pharmacie de ville - Fonction « Logiciels de gestion d'officines » - Vague 1.

Notice : l'arrêté, pris sur le fondement de l'article L. 1111-24 du code de la santé publique, met en place un programme de financement destiné à encourager l'équipement numérique des pharmacies de ville (Fonction « Logiciels de gestion d'officines » - Vague 1), dans le cadre du volet numérique du plan d'investissement acté dans les engagements ministériels du 22 juillet 2020 issus des concertations du Ségur de la santé. Il prévoit que les financements relevant de ce programme sont attribués aux opérateurs publics et privés du développement et de l'édition des services numériques en santé en contrepartie d'une opération informatique d'ensemble au bénéfice des pharmacies de ville. Ces financements sont mis en œuvre par l'Agence du numérique en santé dans le cadre d'un système ouvert et non sélectif de référencement et de financement, dont l'arrêté définit les conditions et modalités

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045159654
Arrêté du 1er février 2022 fixant les taux de promotion de grade dans les corps gérés par le ministre chargé du travail et de l'emploi et le ministre chargé des solidarités et de la santé pour les années 2022, 2023 et 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045160880
Décret n° 2022-169 du 11 février 2022 relatif à la certification des prestataires de service et distributeurs de matériels (sur la base d’un référentiel HAS)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045160998
Note d'information n° DFAS/PCG/2022/6 du 24 janvier 2022 relative au lancement de l'enquête activité 2022 en agence régionale de santé.

Résumé : Contenu, calendrier et modalités de restitution de l’enquête activité 2022 en ARS

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_6.pdf
Annexe 1 au format Excel :

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_6a1.xlsm
LOI n° 2022-171 du 14 février 2022 tendant à abroger des lois obsolètes pour une meilleure lisibilité du droit (abroge notamment la loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d'analyses de biologie médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045167534
Arrêté du 11 février 2022 modifiant l'arrêté du 9 juillet 2021 portant ouverture des épreuves de vérification des connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique (report date limite d’inscription)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045167916
Décret n° 2022-193 du 16 février 2022 relatif aux médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement.

Notice : le texte précise les conditions dans lesquelles il peut être recouru à la préparation, la distribution et l'administration des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement dans le cadre de la même intervention que celle du prélèvement des tissus ou des cellules autologues entrant dans leur composition, en particulier l'établissement d'un contrat écrit, le respect des bonnes pratiques, la réalisation d'audits, adaptation du régime d'autorisation des établissements, élargissement des missions de la personne responsable, ainsi que le type de médicaments concernés (médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement autologues, y compris combinés, ne faisant pas l'objet d'une manipulation substantielle au sens du droit de l'Union européenne)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045185538
Décret n° 2022-194 du 17 février 2022 relatif au cannabis à usage médical.

Notice : le décret précise les conditions et les modalités de la culture et de la production du cannabis à usage médical, afin de permettre la création d'une filière allant de la culture au médicament à base de cannabis à usage médical en France

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045185582
Décret n° 2022-201 du 17 février 2022 relatif aux conditions dans lesquelles des tissus peuvent être prélevés sur des donneurs vivants.

Notice : le décret élargit les situations dans lesquelles un prélèvement de peau peut être effectué sur un donneur vivant

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045189527
Décret n° 2022-212 du 19 février 2022 relatif aux conditions de réalisation des interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse hors établissements de santé.

Notice : le texte modifie les conditions de réalisation des interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse réalisées en dehors des établissements de santé, en permettant que ces interruptions volontaires de grossesse puissent avoir lieu jusqu'à sept semaines de grossesse contre cinq actuellement et en téléconsultation, avec délivrance des médicaments en pharmacie d'officine et en supprimant la première prise obligatoire de médicament devant le professionnel de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045190889
LOI n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale (l’art. 123 concerne la création des officines à Mayotte)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045197395
Arrêté du 10 février 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions du V de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045198447
Arrêté du 26 janvier 2022 portant approbation du cahier des charges national relatif aux « haltes “soins addictions” ».

Objet : approbation du cahier des charges fixant les modalités de mise en œuvre des « haltes “soins addictions” » dans le cadre de la prolongation de l'expérimentation des salles de consommation à moindre risque initiée par l'article 43 de la loi n° 2016-41 de modernisation de notre système de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045207066
Instruction interministérielle n° DGOS/R4/DGS/DGEF/DGPN/2022/14 du 11 février 2022 relative à la prise en charge sanitaire des personnes retenues dans les centres de rétention administrative (CRA).

Résumé : Présentation de l'organisation de la prise en charge sanitaire des personnes retenues au sein des centres de rétention administrative

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_14.pdf
Décret n° 2022-250 du 25 février 2022 portant diverses dispositions d'application du code général de la fonction publique.

Notice : le décret tire les conséquences de l'abrogation le 1er mars 2022, à l'occasion de l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique, des lois n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (abrogation partielle) et n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière (abrogation totale) ainsi que de l'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des communes. Ces abrogations font disparaître de l'ordonnancement juridique des dispositions qui n'ont pas été codifiées dans la partie législative du code général de la fonction publique car étant de nature réglementaire. Ces dispositions doivent toutefois être maintenues en vigueur. Le décret remet donc en vigueur à droit constant les dispositions abrogées tout en effectuant les renvois nécessaires aux articles de la partie législative du code général de la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045243916
Arrêté du 21 février 2022 fixant le nombre de pharmaciens adjoints dont les titulaires doivent se faire assister en raison de l'importance de l'activité de leur officine (abroge l’arrêté modifié de 1991, 1 diplôme supplémentaire par tranche de 1,3 M€ HT d’activité globale, déclaration d’activité à faire avant le 30 juin de l’année suivante mais jusqu’au 30 septembre cette année)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045243788
Avis aux importateurs relatif à l'interdiction de l'importation et la mise sur le marché en France de viandes et produits à base de viande issus d'animaux ayant reçu des médicaments antimicrobiens pour favoriser la croissance ou augmenter le rendement (JORF du 26/02/2022)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045244286
Décret n° 2022-258 du 23 février 2022 relatif à la participation des assurés aux frais liés à la contraception et aux frais liés aux passages dans les structures des urgences des établissements de santé.

Notice : le décret précise les cas dans lesquels la participation des assurés est supprimée pour les frais relatifs à la contraception et à la prévention en matière de santé sexuelle. Le décret précise par ailleurs les conditions dans lesquelles le montant de la participation des assurés lors d'un passage par un service des urgences dans un établissement de santé, non suivi d'une hospitalisation, est minoré (assurés en affection de longue durée, victimes d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle avec une incapacité inférieure à deux tiers) ou supprimé (pensionnés d'invalidité, titulaires d'une rente ou d'une allocation pour un risque professionnel avec une incapacité au moins égale à deux tiers, titulaires d'une pension militaire d'invalidité, bénéficiaires de l'assurance maternité mineurs victimes de violences à caractère sexuel, nouveau-nés, donneurs d'organe, victimes d'actes de terrorisme, bénéficiaires d'un dispositif dérogatoire de prise en charge enclenché en cas de risque sanitaire grave et exceptionnel). Enfin, le décret exclut l'application du coefficient de modulation aux forfaits assurant le financement des soins de médecine d'urgence autre que gynécologiques

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045245276
Arrêté du 21 février 2022 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l'usage des collectivités et divers services publics (introduction de Sixmo®, un implant de bubrénorphine indiqué dans le traitement de la dépendance aux opioïdes)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045243780
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Entrée en application du nouveau règlement européen relatif aux essais cliniques des médicaments (ANSM, 31/01/2022).

Le nouveau règlement européen 536/2014 portant sur les essais cliniques des médicaments, adopté en mai 2014, entre en vigueur le 31 janvier 2022. Il remplace la directive 2001/20/CE. L’évolution majeure est la création du portail CTIS (Clinical Trial Information System), un point d’entrée unique pour les demandes et les autorisations d’essais cliniques de l’ensemble des 27 États membres de l’Union européenne (UE) auxquels s’ajoutent Islande, Liechtenstein et Norvège, en tant que pays signataires du traité de l’Espace économique européen (EEE). Ce portail remplace Eudra-CT. Une période de 3 ans est prévue pour une transition complète et aboutie au 31 janvier 2025

https://ansm.sante.fr/actualites/entree-en-application-du-nouveau-reglement-europeen-relatif-aux-essais-cliniques-des-medicaments
FAQ « entrée en vigueur du règlement européen sur les essais cliniques de médicaments N° 536/2014 » (ANSM, 31/01/2022).

https://ansm.sante.fr/documents/reference/faq-entree-en-vigueur-du-reglement-europeen-sur-les-essais-cliniques-de-medicaments-ndeg-536-2014
Dépistage du cancer du poumon : la HAS recommande l’engagement d’un programme pilote (HAS, 01/02/2022).

Il n’existe pas jusqu’ici en France de dépistage organisé du cancer du poumon, la HAS ayant considéré en 2016 que toutes les conditions pour une mise en œuvre efficace et sûre n’étaient pas réunies. Aujourd’hui, l’analyse des nouvelles données disponibles montre que le dépistage par scanner à faible dose chez les personnes fortement exposées au tabac conduit à une réduction de la mortalité spécifique. Ceci amène la HAS à actualiser son avis et à encourager la mise en place d’expérimentations en vie réelle, et notamment d’un programme pilote par l’INCA, afin de ne pas retarder l’accès à cette modalité de dépistage. Elle définit également certaines des informations que devraient apporter ce programme pilote et les études à venir, avant d’envisager le déploiement d’un programme de dépistage organisé à large échelle

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3312901/fr/depistage-du-cancer-du-poumon-la-has-recommande-l-engagement-d-un-programme-pilote
Plan européen pour vaincre le cancer : de nouvelles mesures pour un meilleur accès à la prévention, à la détection précoce, au traitement et aux soins du cancer (Commission européenne, 02/02/2022).

La Commission lance une série de nouvelles initiatives au titre du plan européen pour vaincre le cancer afin d'aider les États membres à améliorer le dépistage et la vaccination contre le VPH et à soutenir les personnes qui ont souffert du cancer

https://france.representation.ec.europa.eu/informations/plan-europeen-pour-vaincre-le-cancer-de-nouvelles-mesures-pour-un-meilleur-acces-la-prevention-la-2022-02-02_fr
Le dépistage du VIH désormais accessible sans ordonnance ni avance de frais (Ameli.fr, 02/02/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/le-depistage-du-vih-desormais-accessible-sans-ordonnance-ni-avance-de-frais
Communiqué du 02/02/2022 - Conférence ministérielle « Citoyenneté, éthique et données de santé » - L’Union européenne fixe un cadre de confiance pour asseoir le numérique en santé

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/conference-ministerielle-citoyennete-ethique-et-donnees-de-sante-l-union-431443
Mon espace santé - Dossier de presse (03/02/2022).

Projet emblématique de la feuille de route « Accélérer le virage numérique », présentée par le gouvernement et l’Assurance maladie en 2019, Mon espace santé se déploie au niveau national au premier trimestre 2022. Ce nouveau service numérique rend la main au citoyen pour gérer sa santé et lui permet de réunir en un seul et même endroit toutes les informations, documents, données de santé et outils dont il a besoin

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/mon-espace-sante-dossier-de-presse
DGS-URGENT n°2022-24 du 04/02/2022 : Dépistage et diagnostic prénatal avec marqueurs sériques maternels de trisomie 21

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2022-24_hors_covid_dpni_.pdf
Point de situation sur les tensions d’approvisionnement en gélules d’iodure de sodium (iode-131), ANSM, 04/02/2022.

Des tensions mondiales d’approvisionnement en gélules d’iodure de sodium radioactif (iode-131) ont été signalées à l’ANSM. Avec l’ensemble des parties prenantes, nous avons mis en place un plan d’actions pour en limiter la durée. A ce jour, les prévisions de production en iode 131 et les importations envisagées permettent de répondre à l’essentiel des besoins des patients français, dans l’attente que les deux fournisseurs retrouvent une capacité totale de production, envisagée début mars au plus tôt

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-sur-les-tensions-dapprovisionnement-en-gelules-diodure-de-sodium-iode-131
Plan national de gestion du risque et d’efficience du système de soins 2021/2022 (DSS, 26/01/2022).

Le « Plan national de gestion du risque et d'efficience du système de soins » (article L182-2-1-1 du code de la sécurité sociale) est la traduction du plan ONDAM (qui couvre actuellement la période 2018-2022). Le PNGDRESS définit, pour une durée de deux ans, les objectifs pluriannuels de gestion du risque et les objectifs relatifs à l'efficience du système de soins communs aux régimes membres de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie. Ce nouveau PNGDRESS 2021/2022 constitue un plan de transition, au contenu simplifié et tenant compte du contexte de crise sanitaire et des priorités découlant du Ségur de la santé. Compte tenu du contexte de crise sanitaire et de l’adaptation des indicateurs CPOM et CPG, il n’a pas été retenu d’indicateurs nationaux faisant l’objet d’un suivi régionalisé dans ce support.

Le support se décompose en deux parties : la présentation des orientations générales pour les années 2021 et 2022 ainsi que le kit de déploiement (c’est-à-dire la déclinaison précise des actions)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_dss_pngdress-2021-2022_26012022.pptx
Décongestionnant nasal Balsolene : attention aux erreurs de voie d’administration (ANSM, 07/02/2022).

Des cas d’erreurs médicamenteuses avec le médicament Balsolene, un décongestionnant nasal par inhalation, nous ont été rapportés. Ces erreurs consistent en une ingestion accidentelle du produit par confusion avec, le plus souvent, un sirop antitussif, notamment suite à la délivrance concomitante de ces 2 produits. Les effets indésirables rapportés sont des irritations oropharyngées et douleurs gastriques

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/decongestionnant-nasal-balsolene-attention-aux-erreurs-de-voie-dadministration
Communiqué du 07/02/2022 - Le ministère des Solidarités et de la Santé présente la Stratégie nationale 2022-2025 de Prévention des Infections et de l’Antibiorésistance.

42 actions afin de se donner les moyens de répondre aux enjeux prioritaires de santé publique en matière de prévention des infections et de l’antibiorésistance en santé humaine dans les 4 ans qui viennent

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministere-des-solidarites-et-de-la-sante-presente-la-strategie-nationale
La stratégie nationale 2022-2025 de Prévention des Infections et de l’Antibiorésistance :

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_nationale_2022-2025_prevention_des_infections_et_de_l_antibioresistance.pdf
Le dossier de presse :

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_nationale_2022-2025_prevention_des_infections_et_de_l_antibioresistance.pdf
Visudyne 15 mg poudre pour solution pour perfusion – Tension d’approvisionnement depuis le 1er juin 2021 (ANSM, actualisation du 07/02/2022).

Après travaux avec la Société Française d'ophtalmologie (SFO), mise en place d'un contingentement quantitatif et qualitatif portant sur la rationalisation de l’utilisation des flacons de Visudyne® en contexte de pénurie mondiale

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/visudyne-15-mg-poudre-pour-solution-pour-perfusion
La HAS propose l’extension du dépistage néonatal au déficit immunitaire combiné sévère (DICS), HAS, 07/02/2022.

Le déficit immunitaire combiné sévère (DICS) est un groupe de maladies génétiques rares mais graves : sans traitement, la plupart des enfants atteints décèdent d’infections dans la première année de vie. Le dépistage du DICS à la naissance permettrait de réduire l’errance diagnostique des enfants atteints, de poser un diagnostic précoce et de mettre en place au plus vite une prise en charge appropriée. A l’issue de son évaluation, la Haute Autorité de santé recommande aux pouvoirs publics d’intégrer le dépistage du DICS dans le programme national de dépistage néonatal, sous la condition d’une évaluation obligatoire à cinq ans et d’évaluations intermédiaires régulières

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3315037/fr/la-has-propose-l-extension-du-depistage-neonatal-au-deficit-immunitaire-combine-severe-dics
Actualisation de la liste des antibiotiques critiques disponibles en France pour l'exercice libéral et en établissements de santé (SPILF, 09/02/2022)

https://www.infectiologie.com/fr/actualites/antibiotiques-critiques-disponibles-en-france_-n.html
Appareils de ventilation Philips : l’ANSM souhaite contraindre Philips à accélérer le remplacement des appareils défectueux (ANSM, 08/02/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/appareils-de-ventilation-philips-lansm-souhaite-contraindre-philips-a-accelerer-le-remplacement-des-appareils-defectueux
Appareils de ventilation Philips Respironics : l’ANSM prend une décision de police sanitaire pour accélérer le remplacement de certains appareils (ANSM, 11/02/2022).

Nous avons pris une décision de police sanitaire afin d’amener la société Philips Respironics à accélérer le remplacement de certains ventilateurs et appareils de PPC suite à l’identification d’un possible problème avec la mousse insonorisante. L’ANSM réitère l’obligation pour les prestataires de soins à domicile d’informer les patients concernés du rappel par la société Philips Respironics de ses dispositifs, puis, en fonction de la disponibilité du matériel, de poursuivre la démarche de remplacement des équipements.

Nous rappelons, en concertation avec les professionnels de santé, que les patients doivent poursuivre leur traitement. L’arrêt du traitement présente un risque avéré à court terme, par exemple une somnolence accidentogène, un surrisque cardiovasculaire, ou encore une aggravation de l’insuffisance respiratoire. D’après les premières données disponibles, le risque de cancer lié à l’utilisation de ces ventilateurs et appareils de PPC concernés n’est pas avéré

https://ansm.sante.fr/actualites/appareils-de-ventilation-philips-respironics-lansm-prend-une-decision-de-police-sanitaire-pour-accelerer-le-remplacement-de-certains-appareils
Décision du 09/02/2022 fixant des conditions particulières de mise sur le marché, d’exportation, de distribution, et de détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit de DM fabriqués et mis sur le marché par la société Philips

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-09-02-2022-fixant-des-conditions-particulieres-de-mise-sur-le-marche-dexportation-de-distribution-et-de-detention-en-vue-de-la-vente-ou-de-la-distribution-a-titre-gratuit-de-dm-fabriques-et-mis-sur-le-marche-par-la-societe-philips
Nouveaux forfaits urgences : la DGOS confirme les nouvelles règles de facturation (Syndicat des biologistes, 09/02/2022).

Les forfaits urgences désignent les forfaits que l’Assurance maladie règle aux établissements de santé (publics ou privés) pour les patients traités par leurs services des urgences et qui ne sont pas hospitalisés à l’issue de leur passage aux urgences. Ce principe de forfait s’applique à l’imagerie, à la biologie, aux spécialistes, aux urgentistes

https://www.sdbio.eu/index.php?option=com_acym&ctrl=archive&task=view&id=1687&tmpl=raw
Point de situation des approvisionnements des médicaments dérivés du sang (ANSM, actualisation du 08/02/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-des-approvisionnements-des-medicaments-derives-du-sang
Bulletin épidémiologique hebdomadaire, 8 février 2022, n°3-4 Hépatites B, C et delta : des données épidémiologiques aux recommandations en vue de l'élimination (SpF, 08/02/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/hepatites-virales/hepatites-b-et-d/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-8-fevrier-2022-n-3-4-hepatites-b-c-et-delta-des-donnees-epidemiologiques-aux-recommandations-en-vue-de-l
La refonte du FINESS est un gage de qualité pour ses utilisateurs (DREES, 10/02/2022)

https://paco.intranet.social.gouv.fr/sante/drees/Pages/FINESS.aspx?utm_campaign=Lettre%20Transversale%20n%C2%B0%2020%20-%20Janvier%202022
Communiqué du 11/02/2022 - Réunion informelle des ministres européens de la santé relative à la mise en œuvre d’une politique de santé publique à l’échelle de l’Union.

Le 10 février 2022, la présidence française du Conseil de l’Union Européenne a réuni à Grenoble les vingt-sept ministres européens chargés de la Santé, ainsi que leurs homologues de l’AELE (Association Européenne de Libre-Échange), pour débattre de l’avenir de l’Union de la santé. Les ministres ont procédé à un état des lieux de la coopération européenne dans le domaine de la santé, identifié les directions possibles d’une coopération accrue en matière de santé publique, et échangé sur l’opportunité de construire une Union de la santé publique à l’échelle de l’Union

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/reunion-informelle-des-ministres-europeens-de-la-sante-relative-a-la-mise-en
Note scientifique de l'Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques concernant le microbiote intestinal : Rapport n° 450 de M. Philippe BOLO publié le 03 février 2022 sur le site du Sénat

http://www.senat.fr/rap/r21-450/r21-450.html
Un « kit de décryptage » élaboré par la FNEHAD concernant la réforme des autorisations de HàD (février 2022)

https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2022/02/FNEHAD_Kit-Reforme-autorisations_Decryptage.pdf
La page du site de la FNEHAD qui y est consacrée :

https://www.fnehad.fr/2022/02/04/publication-des-decrets-relatifs-aux-autorisations-dactivite-de-soins-dhad/
BCG dans le traitement des tumeurs de la vessie : fin des difficultés d’approvisionnement (ANSM, 14/02/2022).

Depuis le 22 janvier 2022, les difficultés d’approvisionnements en BCG Medac sont terminées. En conséquence, les importations de BCG culture SSI, mis à disposition à titre exceptionnel et transitoire depuis le 15 juin 2021, sont arrêtées.

De même, le contingentement nominatif mis en place le 1er février 2021 sera levé dès le 15 février 2022

https://ansm.sante.fr/actualites/bcg-dans-le-traitement-des-tumeurs-de-la-vessie-fin-des-difficultes-dapprovisionnement
BCG Medac, poudre et solvant pour suspension pour administration intra-vésicale - Remise à disposition (ANSM, 14/02/2022).

Remise à disposition et levée du contingentement nominatif le 14 février 2022. Maintien de la rétrocession hospitalière

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/bcg-medac-poudre-et-solvant-pour-suspension-pour-administration-intra-vesicale
Stratégie nationale de lutte contre l’endométriose (Dossier de presse, 14/02/2022)

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/strategie-nationale-de-lutte-contre-l-endometriose
Le dossier de presse lui-même :

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_de_presse_strategie_nationale_de_lutte_contre_l_endometriose.pdf
Dispensation des médicaments à l’unité (DAU) à l’officine - Le récent décret pénalise les pharmaciens d’officine et les patients (Académie nationale de pharmacie, 11/02/2022)

https://www.acadpharm.org/dos_public/COM_DAU_.PDF
Praticien hospitalier et praticien contractuel : création de statuts uniques (CNOP, 10/02/2022).

Une série de 4 décrets et de 14 arrêtés, publiés au Journal officiel (JO) du 6 février pour entrée en vigueur immédiate, crée les statuts uniques de praticien hospitalier (PH) et de praticien contractuel

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Praticien-hospitalier-et-praticien-contractuel-creation-de-statuts-uniques
L’URPS pharmaciens, l’Assurance Maladie et l’ARS Bourgogne-Franche Comté s’associent pour mettre à disposition des pharmaciens d’officine un document contenant toutes les informations utiles sur la réalisation pratique des TROD Angine en officines (ARS BFC, 17/02/2022)

https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/des-trod-angine-pour-renforcer-la-lutte-contre-lantibioresistance
Communiqué du 16/02/2022 - Rapport annuel de la Cour des comptes : le Gouvernement a protégé les EHPAD durant toute la crise sanitaire et a engagé la mise en place d’un nouveau modèle pour les EHPAD dès l’été 2020.

Brigitte Bourguignon, ministre déléguée, chargée de l’Autonomie, tient à réagir à la publication du chapitre issu du rapport annuel de la Cour des comptes, intitulé « Les EHPAD face à la crise sanitaire (Janvier 2020-Juillet 2021) » en rappelant l’action résolue du Gouvernement envers ces établissements, leurs résidents et leurs professionnels, tout au long de la crise sanitaire

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/rapport-annuel-de-la-cour-des-comptes-le-gouvernement-a-protege-les-ehpad
Le chapitre consacré aux EHPAD du rapport annuel 2022 de la Cour des comptes

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/58759
Le rapport complet est accessible depuis cette page :

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-rapport-public-annuel-2022
Un article de Public Sénat commentant le rapport (16/02/2022)

https://www.publicsenat.fr/article/societe/la-cour-des-comptes-tire-la-sonnette-d-alarme-face-a-la-faiblesse-structurelle-des
Décision du 21/02/2022 - Cadre de prescription compassionnelle du misoprostol dans la prise en charge des interruptions volontaires de grossesses médicamenteuses à la 8ème et à la 9ème semaine d’aménorrhée (ANSM, 21/02/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-21-02-2022-cadre-de-prescription-compassionnelle-du-misoprostol-dans-la-prise-en-charge-des-interruptions-volontaires-de-grossesses-medicamenteuses-a-la-8eme-et-a-la-9eme-semaine-damenorrhee
Présentation de la DGOS du 10 et 14 février 2022 aux ARS sur l'identification des territoires au sein desquels l'accès au médicament pour la population n'est pas assuré de manière satisfaisante (L5125-6 du CSP)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/actualites/2022/22_dgos_presentation-srs-territoires-fragiles_22022022.pptx
CIRCULAIRE N° SGMCAS/CNSA/2022/21 du 9 février 2022 relative au lancement et à la mise en œuvre du plan triennal antichute des personnes âgées.

Résumé : Le ministre des solidarités et de la santé et la ministre déléguée, en charge de l’autonomie, ont décidé d’un plan triennal antichute des personnes âgées, partant du constat de la forte mortalité (10 000 personnes par an), des hospitalisations (plus de 130 000 hospitalisations) et de la perte d’autonomie des personnes âgées due aux chutes et de la dégradation de la qualité de vie des proches et des aidants. Les chiffres persistent depuis plusieurs années et vont s’accentuer avec la transition démographique, si rien n’est fait pour enrayer le phénomène. Les ministres souhaitent réduire drastiquement les chutes mortelles ou entraînant des hospitalisations des personnes âgées, avec un mot d’ordre de mobilisation des acteurs et de déclenchement de prise de conscience de la population, un objectif partagé et des mesures concrètes. Après une large concertation des acteurs, la ministre chargée de l’autonomie annoncera ce plan fin février 2022 et la mise en œuvre durera 3 ans. Il a fait l’objet d’échanges entre pays européens lors de la conférence ministérielle sur le sujet, organisée dans le cadre de la présidence française du Conseil de l’Union européenne le 27 janvier 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45288
Communiqué du 21/02/2022 - Prévention des chutes des personnes âgées : Brigitte Bourguignon détaille avec Roxana Maracineanu son plan pour les réduire de 20% d’ici 2024.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/prevention-des-chutes-des-personnes-agees-brigitte-bourguignon-detaille-avec
Dossier Plan antichute des personnes âgées

https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/autonomie/article/plan-antichute-des-personnes-agees
Communiqué du 21/02/2022 - Remise du rapport sur les causes de l’infertilité à Olivier Véran et Adrien Taquet

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/remise-du-rapport-sur-les-causes-de-l-infertilite-a-olivier-veran-et-adrien
Le rapport

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_sur_les_causes_d_infertilite.pdf
Anagrélide (Xagrid et génériques) : Risque de thrombose incluant un infarctus cérébral en cas d'arrêt brutal du traitement (ANSM, 22/02/2022)

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/anagrelide-xagrid-et-generiques-risque-de-thrombose-incluant-un-infarctus-cerebral-en-cas-darret-brutal-du-traitement
Retour d’information sur le PRAC de février 2022 (7 – 10 février), ANSM, 22/02/2022.

Le comité de pharmacovigilance (PRAC) de l’Agence européenne des médicaments (EMA) a recommandé la suspension des autorisations de mise sur le marché des produits à base d’hydroxyéthylamidon (solutions pour perfusion) suite aux résultats d’une étude montrant une utilisation non conforme et exposant les patients à des risques graves d’insuffisance rénale et de décès. La recommandation du PRAC sera examinée par le CMDh du 22 au 24 février 2022.

Une réévaluation des données de sécurité a débuté sur la classe des médicaments appelés inhibiteurs de Janus Kinase (JAK), utilisés dans les maladies inflammatoires chroniques. Cela fait suite aux résultats d’un essai clinique ayant montré des risques d’évènements cardiovasculaires graves et de tumeurs malignes, notamment avec Xeljanz (tofacitinib).

Pour les vaccins Comirnaty (Pfizer) et Spikevax (Moderna), une nouvelle revue de toutes les données disponibles concernant les troubles menstruels (absence de règles, règles abondantes) a été initiée.

Enfin, un courrier sera prochainement adressé aux professionnels de santé pour leur recommander d’utiliser de manière différée des vaccins vivants chez les enfants de mères traitées par infliximab pendant la grossesse ou l’allaitement

https://ansm.sante.fr/actualites/retour-dinformation-sur-le-prac-de-fevrier-2022-7-10-fevrier
L’ANSM publie le nouveau référentiel des bonnes pratiques en matière de lait maternel pasteurisé issu des lactariums (ANSM, 23/02/2022).

L’ANSM, en concertation avec la DGS, les professionnels de santé représentés par l’ADLF, les sociétés savantes (SFN, SFP) et les représentants de patients (SOS Préma, CIANE), fait évoluer la réglementation en matière de lait maternel pasteurisé. Le nouveau référentiel des bonnes pratiques s’inscrit dans notre politique d’accompagnement des lactariums depuis 2007 pour assurer la qualité et la sécurité de ce produit de santé prescrit à des nourrissons prématurés, afin de prévenir certaines complications spécifiques à cette population fragile.

L’ANSM est en charge de contrôler le respect des exigences des bonnes pratiques et d’accompagner la mise en application du nouveau référentiel qui entrera en vigueur à compter du 1er mars 2022.

Les 34 lactariums présents sur le territoire disposeront dès lors d’une période transitoire de 6 mois pour se mettre en conformité avec le référentiel, en coopération avec les services des centres hospitaliers dont ils dépendent

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-le-nouveau-referentiel-des-bonnes-pratiques-en-matiere-de-lait-maternel-pasteurise-issu-des-lactariums
Règles de bonnes pratiques relatives à la collecte, à la préparation, à la qualification, au traitement, à la conservation, à la distribution et à la délivrance sur prescription médicale du lait par les lactariums (ANSM, décision du 21/02/2022)

https://ansm.sante.fr/uploads/2022/02/22/20220214-referentiel-bplac.pdf
INS (Identité nationale de santé) et RNIV (Référentiel national d’identitovigilance) : comment les déployer dans les laboratoires ? (Syndicat des biologistes, 23/02/2022)

https://www.sdbio.eu/index.php?option=com_acym&ctrl=archive&task=view&id=1697&tmpl=raw
Spécialités à base de Valsartan seul ou en association avec l’hydrochlorothiazide (ANSM, 23/02/2022).

Remise à disposition globale des spécialités contenant du valsartan seul ou en association, à partir du 23 février 2022. Quelques spécialités demeurent en tension d'approvisionnement et pour lesquelles la remise à disposition normale reste encore indéterminée

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/specialites-a-base-de-valsartan-seul-ou-en-association-avec-lhydrochlorothiazide
Un test salivaire pour diagnostiquer l’endométriose, vraiment ? (Canal détox de l’INSERM, 24/02/2022)

L’annonce qu’un test salivaire avait été développé par une start-up lyonnaise pour diagnostiquer rapidement et de manière non invasive l’endométriose n’est pas passée inaperçue. Quelles informations apporte réellement la publication scientifique dans la revue Journal of Clinical Medicine dont les résultats sous-tendent cette communication ?

https://presse.inserm.fr/un-test-salivaire-pour-diagnostiquer-lendometriose-vraiment-2/44876/
MINSANTE n°2022_19 du 24/02/2022 : Tensions d'approvisionnement en solutés réhydratation orale (SRO) pédiatriques.

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-19.pdf
MARS n°2022_11 du 24/02/2022 : Tensions d'approvisionnement en solutés réhydratation orale (SRO) pédiatriques.

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_mars_2022-11.pdf
DGS-Urgent n°2022-32 du 24/02/2022 : Tensions d'approvisionnement en solutés réhydratation orale (SRO) pédiatriques.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/20220223_dgs-u_tensionssro.pdf
Les recommandations de la Socété française de pédiatrie (22/02/2022).

https://www.sfpediatrie.com/sites/www.sfpediatrie.com/files/medias/documents/avis_sfp_22_fev_2022_.pdf
L’ANSM classe désormais les substances vénéneuses (ANSM, 24/02/2022).

Les substances vénéneuses correspondent à toutes les substances stupéfiantes, psychotropes ou susceptibles de présenter un danger pour la santé (alors classées sur « liste I » ou « liste II » selon le degré de risques pour la santé). Lorsqu’une substance ou un médicament est classé comme « substance vénéneuse », sa dispensation en pharmacie est soumise à prescription médicale obligatoire, et pour les médicaments stupéfiants, à la présentation d’une ordonnance dite « sécurisée ».

Par ailleurs, dans certains cas et sous certaines conditions, des substances ou des médicaments utilisés dans des pathologies courantes, à faible dose et/ou sur une courte durée de traitement, peuvent être exonérés de la liste des substances vénéneuses et être ainsi délivrés sans prescription médicale

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-classe-desormais-les-substances-veneneuses
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 7. Saison 2021-2022 (SpF, 23/02/2022).

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-7.-saison-2021-2022
Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 7. Saison 2021-2022 (SpF, 23/02/2022).

L’épidémie de bronchiolite est achevée dans toutes les régions de France métropolitaine depuis la semaine 06/2022. Poursuite de la baisse des passages aux urgences et des hospitalisations suite aux passages aux urgences pour bronchiolite chez les enfants de moins de 2 ans. Fin de l’épidémie en Guadeloupe. Passage en post-épidémie en Martinique

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-7.-saison-2021-2022
Prolapsus et incontinence urinaire : l’ANSM suspend l’utilisation de plusieurs dispositifs du fabricant Microval pour raison réglementaire (ANSM, 25/02/2022).

En raison de l’absence de certificat CE valide, nous suspendons l’utilisation des dispositifs médicaux (DM) des gammes Safire, Swift-Sling, Smile, Prolafix, Procur, S-Swift et Gyne-Pro fabriqués par la société Microval. Cette suspension n’est pas liée à un problème de sécurité. Ces dispositifs médicaux implantables sont utilisés pour le traitement de l’incontinence urinaire féminine et le traitement des prolapsus (hernies) des organes pelviens chez la femme, par voie chirurgicale haute

https://ansm.sante.fr/actualites/prolapsus-et-incontinence-urinaire-lansm-suspend-lutilisation-de-plusieurs-dispositifs-du-fabricant-microval-pour-raison-reglementaire
Relations entre le public et l'administration - Délai de recours contre une décision administrative (Dossier RESE, complété sur la base d’une information transmise par DGS/EA2 le 23/02/2022)

http://rese.intranet.sante.gouv.fr/santenv/dispo/reforme/map/l120400.htm
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